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Vous tenez dans les mains le premier rapport de gestion de 

l'OFCOM. J'admets que pour un office fédéral, le fait de rédiger un tel

rapport est assez inhabituel. Mais, sous cette forme détaillée et, je 

l'espère, attrayante, nous souhaitons rendre des comptes et informer le 

public de nos actions. Cette publication représente pour nous une nou-

velle voie - celle qui nous permettra d'informer de manière compréhen-

sible sur nos activités en 1999.

A sa lecture, vous serez très rapidement plongé dans un univers

très différent d'hier et encore plus différent de demain. Cette dynamique

des canaux de communication rend notre travail passionnant, mais sou-

vent très peu prévisible.

Reste qu'en dépit de tous les changements observables, trois

axiomes caractérisent toujours notre travail: tout d'abord le maintien du

service public en radiodiffusion et du service universel en télécommuni-

cations; dans les domaines où les forces du marché peinent à combler

certaines lacunes relevant de la politique culturelle, sociale ou de l'Etat,

notre action est nécessaire. Ensuite, il s'agit de garantir le libre jeu de la

concurrence; notre rôle est alors de veiller à ce que les règles du jeu

soient les mêmes pour tous et qu'elles soient appliquées correctement.

Enfin, nous voulons donner à notre office une gestion efficace, autrement

dit en économisant les ressources.

Depuis le début de l'année 1998, l'OFCOM est un office GMEB,

ce qui signifie que notre gestion est fondée sur un mandat de prestations

et une enveloppe budgétaire. Nous dirigeons notre action selon des ob-

jectifs aussi clairs que possible, et nos tâches sont définies en fonction de

produits et de clients. Même pour l'administration, la notion de "client"

a une résonance connue! Nous avons une grande liberté quant à la ma-

nière d'exécuter nos tâches. C'est en fonction des objectifs atteints ou non

que nous sommes jugés. Ce système nous laisse les coudées franches au

niveau opérationnel. Car en définitive, un office fédéral peut (et doit)

être géré selon des critères applicables aux entreprises, et c'est le mandat

attribué par le Conseil fédéral qui en constitue le fondement.

Avant-propos

Marc Furrer

Directeur
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L'année 1999 a été marquée par une multitude de nouveautés

qui ont permis de mettre à l'épreuve la flexibilité de l'OFCOM.

Grâce à la politique libérale du Conseil fédéral en matière d'oc-

troi des concessions, de nouvelles chaînes de télévision privées ont pu

voir le jour. L'âpre concurrence pour des parts de marché et des sources

de financement dans l'audiovisuel s'est notamment répercutée sur les ac-

tivités de surveillance de l'office. Ainsi, certains diffuseurs ont commis

des infractions contre les dispositions réglant la publicité et le sponso-

ring. Dans l'intérêt d'une concurrence équitable, l'OFCOM a systémati-

quement réagi aux cas de publicité illégale et de sponsoring interdit.

Malgré une concurrence toujours plus vive sur le marché natio-

nal, la SSR a réussi à maintenir sa position. Il est vrai qu'en raison du

renchérissement dans le domaine audiovisuel, les redevances de récep-

tion on dû être adaptées à la hausse, redevances dont l'encaissement a

par ailleurs posé un problème majeur. Le manque de recettes constaté ne

pourra être corrigé qu'en améliorant le système d'encaissement, et Billag

devra satisfaire à cette exigence étant donné le nouveau mandat qui lui a

été confié.

Quant au marché des télécommunications, il est entièrement

régi par la concurrence que se livrent les nombreux prestataires. Tous les

consommateurs ont bénéficié de cette situation, tant dans les zones ur-

baines que dans les régions rurales. Dans certains cas, les prix ont chuté

de moitié. Les conditions du marché ne sont toutefois pas encore satis-

faisantes partout, notamment dans le domaine des raccordements et, en

partie, dans celui des lignes louées. A relever que le marché de la com-

munication mobile est caractérisé par une effervescence particulière.

La concurrence des infrastructures voulue par le Parlement no-

tamment dans le domaine de la téléphonie mobile et la croissance expo-

nentielle du nombre d'abonnés ont eu pour conséquence de faire baisser

les tarifs, mais de nécessiter aussi la construction de nouvelles antennes.

En conséquence, une opposition croissante s'est manifestée au sein de la

population, renforcée encore par les débats ayant présidé au projet d'or-

donnance sur les rayonnements non ionisants (ORNI) et les valeurs li-

mite d'émission que ce texte propose. C'est pourquoi l'office devra

mettre ses compétences au service des exploitants et de la population en

L'OFCOM et le 

marché libéralisé de

la communication
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Christian Jenny, technicien en télécommunications, 33 ans

"Pour que la concurrence existe, les 

conditions doivent être les mêmes pour

tous. Et le minibus de l'OFCOM prévu 

pour le monitoring sert à chercher les

"bonnes" fréquences".



accroissant ses capacités en matière d'examen de la compatibilité élec-

tromagnétique.

Quant à la Commission de la communication (ComCom), elle a

décidé de mettre au concours encore d'autres concession de radiocom-

munication. Les concessions pour le système UMTS (Universal Mobile

Telecommunications System) destiné à remplacer l'actuelle technologie

GSM de téléphonie mobile, ainsi que celles pour la boucle locale (WLL:

Wireless Local Loop) permettant le raccordement sur le dernier tronçon

de ligne, sont mises aux enchères en l'an 2000. L'office a mis en place

l'infrastructure nécessaire pour procéder à cette mise aux enchères

unique en Suisse, qui se déroulera sur l'Internet.

L'OFCOM s'est également employé à préparer l'introduction de

la nouvelle directive de l'Union européenne concernant les équipements

hertziens et les équipements terminaux de télécommunications (direc-

tive R&TTE). La Suisse reconnaîtra ainsi, dès le 8 avril 2000, la confor-

mité des équipements sur la base de normes européennes. La tâche de

surveillance exercée par l'OFCOM s'en trouvera donc modifiée: les équi-

pements ne feront plus l'objet d'un contrôle avant leur commercialisa-

tion (pre-market), mais de contrôles ponctuels ultérieurs (post-market).

Cette nouvelle réglementation permettra aux fabricants et aux importa-

teurs de faire accéder leurs produits plus rapidement au marché et de

pouvoir introduire de nouvelles technologies dans des délais plus courts.

L'Union européenne procède à un contrôle général de sa régle-

mentation au sein du marché libéralisé des télécommunications (Tele-

com 99 Review). Etant donné que la Suisse est aussi concernée, l'OFCOM

joue un rôle actif dans ce domaine en participant à l'IRG (Independent

Regulatory Group) pour coordonner les discussions et les prises de posi-

tion des organes régulateurs des télécommunications au sein de l'Union

européenne et de l'Espace Economique Européen. La Suisse est ainsi à

même d'exercer une influence externe sur le processus de révision des

télécommunications en Europe, notamment grâce à la présidence de

l'IRG que l'OFCOM exerce depuis l'été 1999.
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En qualité d'autorité chargée de tâches de souveraineté na-

tionale et en tant que centre de services et de compétences dans le 

service public, l'OFCOM n'est bien entendu pas une entreprise pouvant

être gérée en tenant compte d'un chiffre d'affaires et de recettes. Les 

stratégies et la gestion de l'office obéissent à des critères politiques 

et à des décisions concernant les différents secteurs de spécialisation 

de l'office.

Néanmoins, dans le domaine administratif, il est possible de gé-

rer l'office à la manière d'une entreprise, avec un sens plus élevé des res-

ponsabilités et une plus grande autonomie. Depuis le 1er janvier 1999,

l'OFCOM est géré à l'aide d'un mandat de prestations et d'une enveloppe

budgétaire. L'OFCOM est ainsi devenu un office GMEB. Par conséquent,

des objectifs ont été fixés à tous les échelons, tandis que les activités opé-

rationnelles sont encadrées par une comptabilité analytique. Passable-

ment gourmande en ressources, cette dernière a pour but de donner ré-

gulièrement aux collaborateurs, mais aussi à la direction, des informa-

tions claires sur les coûts, les investissements et les revenus.

Grâce aux rapports de gestion périodiques, aux nombreuses dis-

cussions menées à tous les échelons et à un sondage effectué auprès du

personnel, le premier exercice avec le système GMEB se prête à une ana-

lyse un peu plus précise. Les résultats les plus marquants sont les sui-

vants:

Chez les cadres, la sensibilisation aux aspects gestionnels par

GMEB (gestion par thèmes, objectifs, appel aux ressources) et le change-

ment de mentalité qui en découle sont évidents. Ainsi, la conscience

d'une gestion administrative moderne faisant un usage plus intensif des

instruments utilisés en entreprise s'est accrue, et ce procédé de gestion

est d'ores et déjà accepté par la majorité.

Comme auparavant, le problème est, à tous les niveaux, l'aug-

mentation des ressources mobilisées à cet effet et au détriment des tâches

essentielles, ainsi que le rapport entre ressources mobilisées et utilité.

Auprès du personnel, la résistance à l'égard de la GMEB est per-

ceptible. Néanmoins, il est à relever qu'à cet échelon, les mentalités et les

modalités de travail reflètent une meilleure conscience des coûts.

Gestion de 

l'organe 

administratif
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Le controlling opérationnel est encore trop peu efficace, ren-

dant ainsi trop faible l'utilité qu'en attendaient les cadres. En raison de

divers problèmes de système, les informations financières spécifiques des

divisions n'ont pas encore pu être livrées au rythme mensuel prévu.

Des entretiens entre supérieurs et collaborateurs ont eu lieu à

tous les échelons. Pour la première fois, les évaluations ont été effectuées

en fonction des objectifs fixés conjointement l'an dernier. Le nouveau

style de gestion a reçu un accueil extrêmement positif de la part du per-

sonnel.

Il est difficile de trouver des indicateurs de performances qui

soient mesurables. Très souvent, la qualité d'un travail ne se révèle

qu'après un laps de temps relativement long (p. ex. législation et ordon-

nances).

Comme prévu, la qualité des données pour la comptabilité ana-

lytique était insuffisante vu que les coûts ne sont pas encore assez bien

subdivisés selon leurs origines. Par conséquent, la gestion financière s'est

limitée aux moyens planifiés ou utilisés (crédits); elle s'est donc moins

concentrée sur le taux de couverture des différents produits.

Les effets prévus des différentes prestations ne sont mesurables

ni dans la brève période concernée par le présent rapport, ni au cours du

calendrier de l'actuel mandat de prestations 1999/2000.

Ces lacunes sont en partie des difficultés initiales auxquelles il

fallait s'attendre. Il s'agira désormais de recenser toutes les mesures

GMEB dont on peut se passer. L'objectif doit rester le même: appliquer la

GMEB d'une manière qui soutienne la gestion et le travail de l'OFCOM. 

Pendant l'année concernée, diverses nouveautés ont été intro-

duites en matière de gestion des ressources humaines. Grâce à la GMEB,

l'OFCOM a été affranchi du système de plafonnement du personnel. Le

système de planification des postes de travail a fait place à des critères fi-

nanciers. La fixation d'objectifs permettra de développer encore davan-

tage une culture du dialogue à tous les niveaux. Les montants extraordi-

naires de salaire accordés au titre des bonnes performances (prime en es-
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pèces et prime spontanée), qui atteignaient 0,5% de la masse salariale to-

tale, ont pu être distribués aux collaborateurs avec davantage de trans-

parence et d'équité que par le passé. Cet instrument constitue un début

bien modeste, mais qui préfigure l'instauration d'un système de salaire

au mérite.

En 1999, l'OFCOM employait en moyenne 287 personnes, ce

qui correspond à 269 postes à plein temps. Les postes à pourvoir pour fin

1999, qui s'élevaient à 308, n'ont de loin pas été utilisés, puisque le

chiffre effectif était de 270 postes à plein temps. Il est réjouissant de

constater qu'en raison de l'efficacité des méthodes de travail utilisées, les

besoins de l'OFCOM en personnel se sont révélés moindres que prévu. A

cela se sont ajoutées des difficultés considérables quant au recrutement

de collaborateurs, surtout en ce qui concerne le personnel technique

spécialisé dans la communication.

L'OFCOM forme actuellement avec succès un apprenti média-

maticien. Il est prévu d'engager un apprenti de plus en 2000 et de ren-

forcer les activités dans ce domaine.

Comme indiqué plus haut, l'application du système GMEB est

actuellement en cours d'examen. Les premières améliorations devraient

être apportées au cours du premier semestre. De plus, il s'agit de trouver

le bon équilibre en ce qui concerne le contenu et la quantité des infor-

mations à transmettre aux commissions parlementaires en matière de

rapports de gestion.

Comme par le passé, la formation en gestion d'entreprise se voit

attribuer une grande importance. Elle est essentielle pour mieux com-

prendre les tenants et les aboutissants de la réforme, mais aussi le

contexte de la gestion d'entreprise. Grâce à ces améliorations et à l'aide

de la planification financière, l'OFCOM réussira la mission qu'il s'est

fixée dans le cadre du mandat de prestations 1999-2000, tant en matière

d'efficacité que d'objectifs.

Notre avenir
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L’OFCOM est structuré en trois divisions fournissant des pro-

duits - Radio et télévision (RTV), Services de télécommunication (TC)

ainsi que Concessions de radiocommunication et installations (FA) – qui

fournissent des prestations pour une clientèle externe. Quant aux sec-

teurs International Relations (IR) et Gestion des fréquences (FM), ils tra-

vaillent essentiellement pour les divisions susmentionnées. Le domaine

Gestion des fréquences comprend notamment la planification, l’assigna-

tion et la surveillance des fréquences ainsi que la recherche. Quant au

secteur International Relations (IR), il coordonne les activités internatio-

nales et la représentation de la Suisse auprès des organisations interna-

tionales. Enfin, la division Ressources et organisation (BO) regroupe les

services internes classiques que sont le personnel, les finances, l’infor-

matique et la logistique

L’OFCOM s’inscrit dans la tendance à la convergence entre les

médias électroniques et les télécommunications en étant l’une des rares

organisations au monde à réunir les deux domaines sous un même toit. Il

est donc subordonné à deux autorités différentes. 

D’une part, l’office prépare les dossiers relatifs aux médias élec-

troniques à l’intention du Conseil fédéral et du Département fédéral de

l’environnement, des transports, de l’énergie et de la communication

(DETEC), il soumet les propositions correspondantes et il exécute les dé-

cisions. D’autre part, il s’occupe des affaires relevant des télécommuni-

cations pour le compte de la Commission de la communication (Com-

Com), l’autorité indépendante compétente dans ce domaine.

Tâches 

et 

organisation
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"Les délégués de l'OFCOM représentent 
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mandat de service public de la SSR a été optimisé par l’octroi d’une

concession de radiodiffusion numérique DAB (Digital Audio Broadcas-

ting) et par la nouvelle situation en matière de redevances, qui a fait l’ob-

jet d’un examen, puis d’une réévaluation (décision relative à la demande

de redevances de la SSR).

Par contre, il n’a pas été possible d’introduire une nouvelle pro-

cédure pour l’attribution aux diffuseurs locaux des quotes-parts prove-

nant des recettes des redevances de réception. Des plans ont certes été

élaborés, mais des retards de nature politique dus à la révision de la

LRTV ont bloqué leur application. L’adoption d’une nouvelle procédure

aura normalement lieu au printemps 2000.

De manière générale, on constate que la division Radio et télé-

vision consacre une grande partie de son travail aux demandes et aux

problèmes liés à la politique des médias, raison pour laquelle il est diffi-

cile de lui fixer des objectifs opérationnels. Ces derniers doivent ainsi

toujours céder le pas aux nouveaux problèmes importants qui se présen-

tent.

Projets clés

Révision de la LRTV: En 1998, un groupe de travail interne a

établi, pour le compte du Département, un rapport qui a servi de base

pour les futures tâches de révision. Lors de l’exercice écoulé, une note de

discussion portant sur la révision a été élaborée, pour être ensuite sou-

mise au Conseil fédéral de la part du Département. Parallèlement, l’OF-

COM a préparé un projet pour la nouvelle loi, projet qui ira vraisembla-

blement en consultation en automne 2000. 

Encaissement des redevances: La phase de transition a laissé la

place à un nouveau système définitif d’encaissement des redevances, ce

qui a permis à Swisscom d’être libérée plus tôt que prévu de son devoir

réglementaire de garantir l’encaissement jusqu’à fin 2002. Cinq candi-

dats ont répondu à la mise au concours lancée par le Département. L’OF-

COM a ensuite réalisé une procédure d’évaluation, avec le soutien de

conseillers externes du Service allemand des redevances radio et télévi-
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L’OFCOM a renforcé de manière ciblée ses activités régulatrices

dans le secteur de la radio et de la télévision. Le service de la surveillance

a vu le nombre de ses collaborateurs augmenter, afin que les dispositions

légales puissent être appliquée de manière optimale et que les acteurs du

marché soient tous traités sur un pied d’égalité. Ces efforts contribuent

également à affermir la crédibilité de l’OFCOM en tant que régulateur. 

L’arrivée de nouveaux diffuseurs agréés a intensifié la pression

sur le marché publicitaire suisse, avec pour effet secondaire négatif que

les activités de publicité et de parrainage se sont de plus en plus dépla-

cées vers une zone grise. Cette évolution a nécessité une activité régula-

trice renforcée. Au cours de l’exercice, l’OFCOM a engagé quelque 40

procédures de surveillance contre des diffuseurs radio et télévision, c’est-

à-dire près de deux fois plus que l’année précédente. Les décisions prises

notamment contre Tele 24 et TV3 en raison d’interruptions publicitaires

illicites ont fait grand bruit. Dans le cadre d’un mandat de répression

contre la SSR, l’office a ordonné pour la première fois le 15 novembre

1999 la confiscation de Fr. 500'000.- de bénéfices nets engrangés illici-

tement. Cette décision n’avait toutefois pas encore force de loi au mo-

ment de la clôture du présent rapport.

En ce qui concerne la transmission terrestre des programmes,

l’utilisation du spectre des fréquences a été encore optimisée et considé-

rablement améliorée sur certains points. Des progrès ont également été

réalisés du point de la complémentarité des langues sur les fréquences

des programmes SSR, en particulier le long de l’axe routier nord-sud. En

collaboration avec la SSR, un nouveau réseau de distribution OUC a vu

le jour pour la diffusion des programmes SSR en Suisse romande. Les

pourparlers de coordination avec la France, qui se déroulent de façon

positive, devraient s’achever au cours de la première moitié de l’an 2000.

Réalisation des objectifs 

Les objectifs opérationnels pour 1999 ont été en grande partie atteints.

Ainsi, la révision de la loi sur la radio et la télévision (LRTV) a bien

avancé et la libéralisation prévue dans le domaine de la télévision a dé-

marré grâce à l’octroi de plusieurs nouvelles concessions. En outre, le

Radio 

et 

télévision
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La division Services de télécommunication (TC) est compétente

pour appliquer la loi sur les télécommunications (LTC) dans le domaine

des services de télécommunication. Elle prépare entre autres les déci-

sions de la Commission de la communication (ComCom), notamment en

matière d’octroi de concessions aux fournisseurs de services, de portabi-

lité des numéros, de choix du fournisseur et d’interconnexion. De plus,

la division octroie directement des concessions pour des services de télé-

communication, enregistre les fournisseurs, attribue des ressources de

numéros et des paramètres de communication, est responsable des pro-

cédures pénales et de surveillance, et prépare des ordonnances et des

lois. Par ailleurs, elle observe les développements concernant son do-

maine d’activité et elle veille à apporter les adaptations juridiques qui

s’imposent. Enfin, elle élabore et coordonne les mesures visant à pro-

mouvoir la société de l’information. 

Réalisation des objectifs

L’année 1999 s’est inscrite sous le signe de la consolidation de la nouvelle

législation sur les télécommunications et de son application. Si, en 1998,

il s’agissait avant tout de garantir que les nouveaux fournisseurs puissent

rapidement trouver leurs marques sur le marché libéralisé, l’année 1999

a été consacrée à rendre les acteurs du marché plus conscients des règles

du jeu et à appliquer ces dernières. 

Au cours de l’exercice écoulé, 43 nouvelles concessions pour des

réseaux mobiles et fixes ont été octroyées (réseaux régionaux et natio-

naux de données et de téléphonie, services d’accès à l’internet, services

par satellite, etc.). S’y ajoutent les concessions de Swisscom SA, tout par-

ticulièrement la concession de service universel. Vingt-six concessions

conformes à l’ancienne législation ont été remplacées et 42 fournisseurs

de services soumis à l’obligation de s’annoncer ont été enregistrés. Régu-

lièrement actualisées, les listes concernées sont accessibles au public

(http://www.bakom.ch/Service_Provider_Liste/). Du point de vue de la

radiocommunication mobile, l’évaluation des besoins en radiocommuni-

cations à ressources partagées dans les bandes des 900 MHz n’a pas ré-

vélé de demande correspondante. Quant à la mise au concours d’une
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sion. C’est finalement Billag SA qui a remporté la partie, une filiale de

Swisscom qui s’est déjà occupée des redevances pendant la phase de

transition, à savoir depuis le 1er janvier 1998. Le 22 décembre 1999, le

Département lui a adjugé l’encaissement pour les sept prochaines an-

nées.

Concessions radio et télévision: L’arrivée de nouveaux acteurs

sur le marché a permis d’élargir l’offre du secteur radio et télévision. Le

6 septembre 1999, pour la première fois, une chaîne privée généraliste -

TV3 - a commencé à diffuser ses programmes, après avoir reçu une

concession du Conseil fédéral en mars. Le journal zurichois Tages-An-

zeiger y participe à raison de 50%. Peu avant, le 12 août 1999, la fenêtre

de programmes RTL/ProSieben Schweiz se mettait à diffuser sur les deux

canaux allemands du même nom. Après avoir reçu lui aussi le feu vert,

l’émetteur musical Swizz a démarré le 6 septembre 1999 ses émissions

destinées à un public jeune. 

Dans le domaine de la radio, un pas important a été effectué vers

la diffusion numérique des programmes. En effet, le Conseil fédéral a au-

torisé la SSR le 17 février 1999 à construire un réseau d’émetteurs pour

la radiodiffusion numérique (DAB = Digital Audio-Broadcasting) sur le

canal 12 et à diffuser 6 à 7 programmes par région linguistique. Simulta-

nément, il lui a donné l’autorisation d’offrir par DAB et par satellite un

programme pour les jeunes en Suisse alémanique. En outre, le gouver-

nement a octroyé le 10 novembre 1999 une concession à Radio 24 plus

pour un projet radiophonique international de Roger Schawinski com-

posé de musique à succès des années passées. Ces concessions corres-

pondent aux lignes directrices adoptées en février 1998 par le Conseil fé-

déral en matière de politique des médias, qui garantissent une plus

grande marge de manœuvre aux radiodiffuseurs privés et qui donnent

également une garantie d’existence et de développement à la SSR.

Services 
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calcul envisageables; dans le cadre d’un groupe de travail, il a également

mis à disposition une plate-forme permettant de préparer le processus de

négociation entre les partenaires de l’interconnexion, ainsi que de ren-

forcer notamment la transparence, la compréhension mutuelle et la

confiance. Il revient désormais aux fournisseurs de négocier avec Swiss-

com pour fixer des tarifs d’interconnexion obligatoires. En cas d’échec, il

appartiendra au régulateur d’intervenir.

Par ailleurs, l’OFCOM a traité de nombreuses demandes éma-

nant des fournisseurs de services et de leurs clients, préparé les réponses

aux interventions parlementaires et élaboré une première révision des

ordonnances d’exécution de la loi sur les télécommunications (LTC). Les

exigences liées à la reconnaissance des fournisseurs de services de certi-

fication en relation avec la signature numérique ont été formulées dans

un projet d’ordonnance, discutées avec les milieux intéressés et présen-

tées au Conseil fédéral sous la forme d’une proposition. La statistique sur

les télécommunications a pris du retard en raison d’une part du manque

de ressources et d’autre part des données insuffisantes ou médiocres li-

vrées par les fournisseurs. Une première version devrait être publiée au

cours du premier trimestre de l’an 2000.

En ce qui concerne la société de l’information, l’OFCOM prend

en charge la coordination des mesures servant à appliquer la stratégie du

Conseil fédéral au sein de l’administration fédérale. Le Conseil fédéral a

pris connaissance d’un premier rapport intermédiaire et du plan d’ac-

tion. Vingt-cinq des 75 mesures proposées ont été qualifiées de priori-

taires et concernent les modifications (avant tout juridiques) des condi-

tions générales, l’utilisation des technologies de l’information par l’admi-

nistration fédérale (e-government) et les mesures d’encouragement (sen-

sibilisation, soutien financier notamment dans le domaine de la forma-

tion, etc.). 

Projets clés

NUM2002: A partir du 29 mars 2002, le marché des télécom-

munications disposera d’un plus grand choix de numéros de téléphone.

L’OFCOM veillera à ce que ce changement important pour le marché
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“petite” concession dans la bande des 400 MHz avec les anciennes fré-

quences modacom, elle n’a eu aucun succès. Ces fréquences, ainsi que

d’autres fréquences devenues libres (cessation des activités de Speed-

com), font désormais l’objet d’une analyse dans le cadre général de la ra-

diocommunication numérique à ressources partagées dans la bande des

400 MHz. 

L’application des règles du jeu a exigé le déploiement de di-

verses procédures de surveillance, concernant notamment les limites su-

périeures de prix en matière de service universel,  l’application de la pré-

sélection et du choix du fournisseur (Carrier Preselection et Carrier Se-

lection), ainsi que l’obligation de desservir inhérente aux réseaux de ra-

diocommunication mobile. 

La demande en ressources d’adressage (en particulier les numé-

ros de téléphone) s’est maintenue lors de l’exercice écoulé et a pu sans

autres être couverte dans les délais. Ainsi, 511 blocs de 10’000 numéros

(indicatifs géographiques), 286 blocs de 1’000 numéros et 333 autres

ressources d’adressage ont été attribuées. A l’avenir, les clients devraient

pouvoir régler ces questions-là entièrement par voie électronique. Cela

permettra à l’OFCOM de donner un exemple concret – et utile aux

clients – des relations par voie électronique avec les administrations,

conformément à la stratégie du Conseil fédéral pour une société de l’in-

formation.

Deux importants litiges en matière d’interconnexion ont été ré-

glés suite à une procédure dont l’instruction a mobilisé beaucoup de res-

sources et à une analyse des coûts détaillée auprès de Swisscom SA. L’OF-

COM a ainsi pu stabiliser les prix standards de l’interconnexion en 1998

et 1999. En outre, deux autres procédures d’interconnexion (CommCare

et DiAx dans le secteur „Mobile“) ont été lancées, que l’office tentera de

régler en 2000, une fois l’instruction terminée. Le cas échéant, il sera de-

mandé à la Commission de la communication de rendre une décision.

Dès le 1er janvier 2000, il faut calculer les prix de l’interconnexion en

fonction des frais supplémentaires à long terme (Long run incremental

cost = LRIC). Partiellement en collaboration avec les fournisseurs de ser-

vices de télécommunication intéressés, l’office a examiné les modèles de
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communication a décidé d'adjuger les fréquences par le biais d’une mise

aux enchères sur l’internet. Dès lors, la fin de l’an 2000 devrait voir ap-

paraître les premières solutions de remplacement au raccordement télé-

phonique filaire de Swisscom, en particulier pour les petites et moyennes

entreprises situées en zone urbaine.

La division Concessions de radiocommunication et installations

(FA) est responsable de l’application des dispositions de la loi sur les té-

lécommunications (LTC) dans ses domaine de compétences. Elle établit

les bases techniques et légales, elle règle les procédures d’accès au mar-

ché pour les installations de télécommunication, elle octroie les conces-

sions de radiocommunication (radiocommunications à usage profession-

nel, de cibiste, etc.), elle fait passer les examens de radiocommunication

(radioamateurs, radiocommunications à bord de yachts, etc.) et elle

contrôle le respect des prescriptions dans ces domaines. En outre, elle

exécute les tâches de surveillance en matière de redevances de réception

radio et télévision.

Réalisation des objectifs 

Domaine des installations de télécommunication: En 1999, 650

(750 l’année d’avant) nouvelles homologations d’installations de télé-

communication ont été octroyées. Cette diminution résulte de l’harmo-

nisation croissante des prescriptions techniques en Europe et de la re-

connaissance par la Suisse de l’évaluation de la conformité réalisée par

des organismes de certification européens. L’introduction en l’an 2000

de la nouvelle réglementation européenne concernant les terminaux (di-

rective RTTE) engendrera un nouveau recul du nombre d’homologa-

tions. Cette diminution, qui profite à d’autres procédures d’évaluation de

la conformité n’exigeant plus aucun contrôle préalable des installations,

entraîne une surveillance accrue du marché. Durant l’année écoulée,

1392 mandats de surveillance du marché ont été exécutés dans le do-

maine des concessions de radiocommunication et des installations de té-

lécommunication, donnant lieu à 648 procédures pénales administra-
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suisse des télécommunication s’opère avec succès. Afin de coordonner les

mesures techniques et de communication, il a pris la direction du projet

NUM2002 auquel participent des fournisseurs de services, des associa-

tions et des organisations de sécurité et de consommateurs. 

Signature numérique: Les travaux dans le domaine de la signa-

ture numérique se sont poursuivis, en collaboration avec d’autres offices

fédéraux. Un projet pour l’ordonnance relative à une infrastructure à clé

publique en Suisse a été élaboré à l’intention du Conseil fédéral. Cette

ordonnance devrait affermir la confiance de l’utilisateur en matière de

transactions commerciales électroniques. A l’avenir, les fournisseurs de

services de certification satisfaisant à certaines exigences essentielles de-

vraient pouvoir bénéficier d’une reconnaissance officielle. L’ordonnance

entrera vraisemblablement en vigueur au printemps 2000. 

UMTS: L’OFCOM a réalisé une consultation publique dans le

cadre des travaux préparatoires pour l’adjudication de concessions de té-

léphonie mobile de la troisième génération (Universal Mobile Telecom-

munication System = UMTS). Les résultats ont été intégrés dans une pro-

position soumise à la Commission de la communication, qui a décidé le

20 août 1999 d’adjuger quatre concessions nationales UMTS au moyen

d’une mise aux enchères. A l’heure actuelle, l’OFCOM prépare à la fois

la mise au concours et la mise aux enchères. Il est prévu que la mise au

concours pour les concessions UMTS ait lieu au cours du premier tri-

mestre de l’an 2000 et la mise aux enchères durant le troisième trimestre.

Mise au concours WLL: En novembre 1997, l’OFCOM s’est fixé

l’objectif ambitieux de mettre au concours en 1999 déjà les fréquences

pour la boucle locale sans fil (Wireless Local Loop = WLL). La technique

WLL permet de raccorder un abonné directement à un réseau de télé-

communication au moyen d’un faisceau hertzien. En un an et demi à

peine, l’office a non seulement établi la disponibilité en fréquences et la

demande des fournisseurs potentiels, mais il a aussi préparé les docu-

ments relatifs à la mise au concours. En août 1999, la Commission de la

Concessions de 

radiocommunication et

installations 
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Certificat de radiotéléphoniste 

et de radiotélégraphiste pour radioamateurs 122 candidats

Certificat restreint de radiotéléphoniste 

du service mobile maritime 

(valable à bord de yachts) 101 candidats

Certificat restreint 

d'opérateur en radiocommunications

(Restricted Operators Certificate) 194 candidats

Certificat de radiotéléphoniste OUC 

de la navigation intérieure 36 candidats

Domaine des examens de radio-opérateurs

Domaine de la surveillance des redevances de réception radio et

télévision (téléspectateurs et auditeurs pirates): En 1999, 4464 mandats

ont été exécutés dans le domaine des téléspectateurs et des auditeurs pi-

rates, donnant lieu à 2409 procédures pénales administratives. Depuis

que l’OFCOM a repris à son compte cette activité répressive au 1er jan-

vier 1998, le nombre de procédures ouvertes n’avait jamais été aussi

élevé. 

Projet clé 

Introduction de la directive R&TTE: En avril 2000, l’OFCOM

appliquera la nouvelle directive concernant les équipements hertziens et

les équipements terminaux de télécommunications (directive R&TTE),

qui vise un accès facilité au marché pour les installations de télécommu-

nications, notamment pour les nouvelles technologies. Par conséquent,

les équipements ne seront plus contrôlés avant leur introduction sur le

marché, mais seulement après, une évolution qui influence la législation

et les méthodes de travail de l’office. Les milieux intéressés (fabricants,

importateurs, exploitants de réseaux, etc.) ont été informés des nouveau-

tés de manière ciblée et ont participé à la révision de l’ordonnance.

D’autres mesures d’information sont prévues pour l’an 2000. 

tives. Soixante mandats ont eu pour objet de contrôler la conformité des

installations de télécommunication, occasionnant 15 procédures pénales

administratives. A l’avenir, ces dernières seront peu à peu remplacées par

des contrôles de la conformité.

Domaine des concessions de radiocommunication: Depuis le 1er

janvier 1998, toutes les concessions de radiocommunication sont oc-

troyées par l’OFCOM. Celles qui n’exigent aucune assignation des fré-

quences particulière sont généralement attribuées dans les 10 jours; il

faut compter 30 jours pour les autres. Lorsque des négociations avec

l’étranger s’imposent en matière de fréquences, il faut s’attendre à de

plus longs délais.

Le tableau ci-dessous montre l’évolution de l’octroi des conces-

sions ces cinq dernières années. La réduction des concessions de radio-

communication à usage général s’est confirmée au cours de l’exercice

écoulé. Un léger recul a également été enregistré pour les concessions de

radiocommunication à usage professionnel.

1995 15 175 1218 4759 4651 26 975

1996 14 971 1232 4669 4661 24 036

1997 15 382 1262 4594 4653 20 698

1998 13 318 1252 4507 4592 18 059

1999 13 017 1302 4414 4508 15 172
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Enfin, elle a mis les fréquences nécessaires à la disposition de

plusieurs petits ou grands réseaux de radiocommunication, et cela dans

les délais voulus. 

Pour des raisons d’ordre économique, divers exploitants de ré-

seaux de radiocommunication ont fermé leur réseau, l’ont déplacé sur

GSM ou sur fibre optique (au lieu du faisceau hertzien) et ont ainsi re-

noncé à quelque 1000 faisceaux hertziens. La division FM est actuelle-

ment en train d’opérer de nouveaux regroupements de ces ressources en

fréquences, que se soit pour ouvrir d’autres domaines de fréquences ou

pour créer des capacités supplémentaires dans des domaines fortement

utilisés.

Assurance de la qualité du spectre des fréquences

Au cours de l’année écoulée, la section Radio Monitoring a reçu plus de

530 annonces de perturbations, 25 % de plus que l’année précédente.

Cette augmentation provient essentiellement du fait que Swisscom a

transmis à l’OFCOM de nombreuses annonces de perturbations dans le

domaine de la radiodiffusion, une démarche qui se poursuivra d’ailleurs

en l’an 2000.

Activités internationales

En raison de la dimension européenne et mondiale de la gestion des fré-

quences, la division engage d’importantes ressources dans ses activités

internationales. Sur le plan européen, il s’agit de la CEPT (Conférence

européenne des administrations des Postes et Télécommunications) et,

sur le plan international, de l’UIT (Union internationale des télécommu-

nications, notamment le secteur des radiocommunications). 

En ce qui concerne la CEPT, il convient de mentionner la pré-

paration et l’approbation de nombreuses décisions du CER (Comité eu-

ropéen des radiocommunications) en vue de l’introduction optimale des

systèmes de télécommunications mobiles de la troisième génération

(UMTS).
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La radiodiffusion et les communications mobiles sont transmises

aux moyens de fréquences. En tant que centre de compétences pour les

fréquences, les techniques de radiocommunication, la compatibilité élec-

tromagnétique (CEM) et la compatibilité électromagnétique environne-

mentale (CEME), la division Gestion des fréquences (FM) met à la dispo-

sition des divisions RTV, FA et TC l’élément „fréquences“ pour leurs

produits.

Assignations de fréquences 

dans le cadre de l’octroi de concessions 

En 1999, un nombre considérable de fréquences a été mis à la disposi-

tion des diffuseurs de programmes radio et télévision ainsi que des four-

nisseurs de services de télécommunication :

Au fil de l’application des plans des réseaux des émetteurs OUC,

quelque 60 nouvelles annexes techniques (fréquences pour les stations

émettrices de radiodiffusion) ont été planifiées, dont deux tiers pour la

SSR et un tiers pour les diffuseurs locaux. Dans ce contexte, 39 essais de

diffusion effectués sur mandat externe ou par l’équipe de mesures de

l’OFCOM ont servi à vérifier les calculs théoriques en matière de cou-

verture. 

Avec l’adoption des plans des réseaux des émetteurs pour le ré-

seau DAB (Digital Audio Broadcasting) de la SSR, la division FM a gran-

dement contribué à l’introduction de la radiodiffusion numérique sonore

en Suisse. L’essai pilote DAB, réalisé dans l’Oberland bernois à la de-

mande de l’OFCOM et étroitement suivi par l’office, est désormais ter-

miné. De plus amples renseignements à ce sujet figurent sur le site inter-

net www.dab.ch.

Les descriptifs techniques de réseau ont été établi pour environ

3000 stations de base des trois exploitants de radiocommunication mo-

biles GSM. Pour l’acheminement des signaux de ces stations au moyen de

faisceaux hertziens, la division a calculé 1370 faisceaux, assigné les fré-

quences correspondantes et assuré la coordination avec les administra-

tions des pays voisins. Elle a ainsi contribué de manière substantielle à la

mise en place rapide des réseaux des nouveaux fournisseurs de radio-

communications mobiles. 

Gestion des fréquences
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pour la préparation de l’octroi des concessions pour les systèmes de télé-

communications mobiles de la troisième génération (UMTS) et pour la

boucle locale sans fil (WLL). En outre, il a apporté son appui technique

lors des travaux relatifs à la révision de la loi sur la radio et la télévision

(LRTV).

Ingénierie en matière de fréquences

Il s’agit ici d’optimiser l’utilisation du spectre des fréquences. En 1999,

une étude a été réalisée en collaboration avec l’armée, qui a permis de

planifier l’introduction de l’UMTS dans une partie du spectre des fré-

quences utilisées aujourd’hui à des fins militaires.

Centre de compétences CEM / CEME

Durant l’exercice écoulé la population est devenue encore plus sensible

au problème du rayonnement non-ionisant. Le centre de compétences en

matière de compatibilité électromagnétique (CEM) et de compatibilité

électromagnétique environnementale (CEME) a répondu à de multiples

demandes émanant de citoyens qui s’inquiétaient par exemple des effets

des nouvelles antennes installées dans leur voisinage. Par ailleurs, nos

spécialistes ont fourni des conseils aux autorités fédérales lors des procé-

dures d’autorisation pour les antennes GSM, une activité rendue toute-

fois particulièrement difficile en raison de l’absence de cadre juridique. 

Rapport de prestations

En 1999, l’UIT a notamment préparé la Conférence mondiale

des radiocommunications 2000 qui se déroulera à Istanbul en mai 2000.

Seront entre autres à l’ordre du jour un nouveau plan pour la radiodif-

fusion par satellite et la définition des bandes d’extension pour IMT2000

(système de télécommunications mobiles de la troisième génération).

L’utilisation des fréquences pour divers services a été discutée

puis déterminée avec les pays voisins, par exemple pour la téléphonie

mobile GSM, le réseau de radiocommunication de sécurité prévu en

Suisse et les services liés à la boucle locale sans fil (WLL). 

Avec la création d’une autorité indépendante en matière de té-

lécommunication dans la Principauté de Liechtenstein, les rapports dans

les zones frontières avec l’Autriche et l’Allemagne ont changé du tout au

tout. Par d’intenses pourparlers, la division cherche à obtenir une nou-

velle répartition du spectre aussi optimale qu’efficace.

Dans le domaine de la radiodiffusion analogique sonore, il a été

possible, en collaboration avec l’administration française, de fixer une

répartition partiellement nouvelle du spectre OUC. Cette démarche per-

mettra d’optimiser la desserte du bassin lémanique avec des programmes

de la SSR et de radiodiffuseurs locaux.

Plan national d'attribution des fréquences

L’une des tâches principales de la division FM consiste à gérer et à ac-

tualiser le plan national d’attribution des fréquences, dont la révision la

plus récente a été acceptée le 1er juillet 1999 par la Commission de la

communication. Sa présentation sera adaptée à celle des plans interna-

tionaux de l’UIT et de la CEPT.

Centre de compétences en matière de technologie radio

Le centre de compétence fournit un soutien technique pour l’introduc-

tion des nouvelles technologies de radiocommunication sur le marché

suisse, et ce dans deux domaines : 

Ingénierie des systèmes 

Le centre a établi les bases techniques pour la concession DAB de la SSR,

24 25



cours de l’année, la Conférence des ministres prévue pour début no-

vembre 1999 a été reportée à l’an 2000.

La présidence du Comité permanent de la Convention sur la té-

lévision transfrontière du Conseil de l’Europe a été remise. Achevés sous

la présidence suisse, les travaux de révision de cette Convention concer-

naient en premier lieu des dispositions relatives au téléachat, à l’abus de

droit et aux droits d’exclusivité. 

Grâce à une collaboratrice de IR basée à Bruxelles, de bons

contacts ont été noués avec les différentes commissions de l’Union euro-

péenne. Par ce biais, il a été possible de compenser en partie le manque

d’information sur la politique de l’Union résultant du fait que la Suisse

ne participe pas aux travaux de l’UE.
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La division International Relations (IR) garantit les intérêts de

la Suisse dans le domaine des médias, des télécommunications et des

nouvelles technologies. Elle représente la Suisse – ou en coordonne la re-

présentation – auprès de nombreuses organisations internationales telles

que l’Union internationale des télécommunications (UIT). IR travaille en

étroite collaboration avec le Département fédéral des affaires étrangères

(DFAE) et d’autres offices comme le Secrétariat d’État à l’économie

(seco).

Au cours de l’année écoulée, l’OFCOM a participé à d’impor-

tants processus de réforme dans le cadre des organisations internatio-

nales. L’un d’eux consiste à doter la Conférence européenne des admi-

nistrations des Postes et Télécommunications (CEPT) d’une structure

plus efficace, une réorganisation lancée fin septembre 1999 à Oslo. Jus-

qu’à la mi-2000, cinq groupes de travail doivent présenter leurs propo-

sitions relatives à l’organisation, au financement et à la fixation des ob-

jectifs de la CEPT. La présidence du Comité européen des affaires régle-

mentaires des télécommunications (ECTRA) a été rendue.

L’OFCOM a présidé la cinquième rencontre du groupe des ré-

gulateurs indépendants dans le domaine des télécommunications (Inde-

pendent Regulators Group = IRG) qui s’est déroulée le 13 octobre 1999

à Saanen. La Suisse a beaucoup contribué au développement de ce forum

politique. 

L’OFCOM s’est engagé avec succès pour une candidature à la

fois attrayante et justifiée de la Suisse à l’organisation de la prochaine ex-

position mondiale des télécommunications (Telecom 2003) à Genève.

Parmi les autres candidats se trouvaient notamment Berlin, Paris, Milan

et Barcelone.

Sur le plan de l’audiovisuel, la Suisse a repris en mai 1999 la

présidence de la Conférence des ministres de TV-5. Étant donné que des

questions délicates de financement n’avaient pas pu être résolues au
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Comme par le passé, l‘OFCOM veillera cette année à assurer les

meilleures conditions possibles pour la communication en Suisse. Nous

voulons rester crédibles dans notre rôle de régulateur du marché des té-

lécommunications. Nous vous présentons ci-après quelques projets par-

ticuliers, que l’OFCOM réalisera parallèlement aux travaux et aux ser-

vices déjà connus.

Aperçu 

Aperçu

Dans le domaine des services de télécommunication, l’office effectuera deux importantes mises aux enchères

en l’an 2000. Au début de l’année, 48 concessions seront octroyées pour la boucle locale sans fil (Wireless Local Loop,

WLL), c’est-à-dire pour l’exploitation du dernier tronçon de ligne. Cette mise aux enchères se déroule par le biais de

l’internet, sur le site http://www.ofcomauction.ch, et le public peut en suivre toutes les étapes. En automne, quatre

concessions seront mises à l’enchère pour la technologie de troisième génération de la téléphonie mobile (UMTS),

probablement par le biais de l’internet également.

Pour l’exploitation du dernier kilomètre (dégroupage du raccordement de l’abonné), les décisions fonda-

mentales seront prises soit dans le cadre de procédures de résolution de litiges soit dans un cadre plus général.

L’OFCOM souhaite également démontrer les possibilités du commerce électronique. Par exemple, un projet-

pilote baptisé Electronic-OFCOM prévoit d’attribuer et de gérer les ressources d’adressage par la voie électronique.

La loi sur la radio et la télévision sera soumise à une révision en profondeur. Il s’agit d’y intégrer les déve-

loppements technologiques ainsi que les modifications intervenues dans le paysage médiatiques au cours de ces der-

nières années. Élaborée pour le compte du Département, la révision de la LRTV sera agendée de sorte qu’une discus-

sion générale puisse être lancée en automne, dans le cadre d’une consultation publique.

Du fait que le nombre de diffuseurs a substantiellement augmenté au cours de ces deux dernières années, les

demandes de concessions ne devraient pas se multiplier en 2000, en particulier dans le domaine de la télévision. 

Par ailleurs, afin d’encourager la transparence en matière de surveillance dans le domaine radio et télévision,

et afin de permettre la mise en œuvre de mesures préventives, toutes les décisions prises à l’encontre des diffuseurs

radio et télévision seront désormais publiées sur le site internet de l’OFCOM.

Dans le domaine des concessions de radiocommunication et des installations, l’introduction de la directive

de l’UE concernant les équipements hertziens et les équipements terminaux de télécommunication (directive R&TTE)

aura pour effet de déréglementer ce secteur, et de créer un nouveau point fort de notre activité, en particulier par rap-

port à l’information aux personnes concernées et à notre surveillance du marché.

En l’an 2000, une conférence très importante aura lieu au sujet de la planification des fréquences, la World

Radio Conference (WRC 2000). Elle sera organisée à Istanbul par l’Union internationale des télécommunications

(UIT). L’OFCOM y représentera les intérêts de la Suisse et fera valoir à cette occasion les besoins croissants de „ l’uti-

lisateur de fréquences “ suisse.

Au cours de l’année, d’autres expériences faites avec le système GMEB seront recensées, et les conditions

d’application optimisées, aussi bien à l’occasion d’un dialogue constructif au sein de l’office qu’avec le parlement et

les services concernés. En outre, le développement de la comptabilité analytique ainsi que les conventions qui ont été

introduites récemment (Service Level Agreements) permettront de tirer des conclusions précieuses pour la collabo-

ration entre la division Gestion des fréquences et les trois divisions offrant des produits.
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Steve Maeder, commercial, 39 ans

"Etre mobile et atteignable, pouvoir 

téléphoner n'importe quand. Dans 

notre pays, 2,5 millions de personnes 

utilisent le téléphone mobile. 

Comme moi. Les bases de ce service, 

c'est l'OFCOM qui les pose".



Statistiques

La direction de l’OFCOM comprend : le directeur Marc Furrer,

ainsi que les chefs de division Peter Fischer (TC), Martin Dumermuth

(RTV), Véronique Gigon (FA), Peter Pauli (FM), Arturo Merlo (BO), le

chef du service des Affaires internationales Frédéric Riehl, le chef du

personnel Georg Caprez, le chef de l’État-major Andreas Sutter et le res-

ponsable de la communication Roberto Rivola.

En 1999, l’OFCOM comptait 292 personnes, dont 85 femmes, ce

qui correspond à une part de 29%.

L’OFCOM est un office plurilingue. Près de 64% des collabora-

teurs sont germanophones, 31% sont francophones et 4% italophones.

D’autres langues, comme l’anglais, représentent 1% des collaborateurs.

42% des collaborateurs sont issus de l’économie privée. Près de

40% travaillaient auparavant chez Telecom PTT et 17% dans l’adminis-

tration fédérale en général. 

Près d’un tiers des collaborateurs de l’OFCOM vivent dans la ré-

gion de Bienne ou dans le Jura. Les deux tiers restant sont domiciliés

hors de ces régions.

L’âge moyen des collaborateurs de l’OFCOM était de 40 ans à la

fin de l’année 1999.

Les fluctuations en matière d’entrée et de sortie de personnel

s’élèvent à 3,2%.

Direction

Personnel
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Martin Dumermuth
Radio et 
Télévision

Peter Fischer
Services de
télécommunication

Véronique Gigon
Concessions de 
radiocommunication 
et Installations

Peter Pauli
Gestion 
des fréquences

Marc Furrer
Direction

Frédéric Riehl International Relations

Andreas Sutter, Roberto Rivola État-major

Arturo Merlo
Ressources
& Organisation

Georg Caprez
Personnel

Marc Philipp, 37 ans, Policier d’aéroport

"Grâce à l'une des 13000 concessions 

de radiocommunication à usage 

professionnel gérées par l'OFCOM je 

peux travailler professionnellement".



L’OFCOM termine l’année 1999 dans de meilleures conditions

que ne le prévoyait le budget. Les objectifs fixés dans l’accord de presta-

tions ont été atteints. Avec un surplus de 5,8 millions de francs (9,6%), le

résultat financier pour 1999 dépasse largement l’objectif fixé par le

Conseil fédéral en matière d’économies (2,5% = 1,5 millions de francs). 

Les résultats les plus importants pour l’année 1999 peuvent être

résumés de la manière suivante :

Les recettes, qui se montent à 47,5 millions, sont nettement in-

férieures aux prévisions (56,6 millions de francs). Le déficit de recettes

de 9,1 millions de francs (-16%) est composé principalement de 5,9 mil-

lions de francs découlant du domaine de la radio et de la télévision et de

3 millions de francs provenant du secteur des produits de la division 

Services de télécommunication. Cela s’explique par le fait que, contrai-

rement aux années précédentes, seules les recettes engrangées au cours

de l’année du rapport ont été prises en compte. 

Les dépenses, qui s’élèvent à 48,5 millions de francs, sont infé-

rieures de 10,2 millions de francs (-17,4%) aux objectifs de l’accord de

prestations et du compte d’État 1999 (58,7 millions de francs).

Parmi les 10,2 millions de francs de différence, 3,1 millions sont

dus aux activités opérationnelles. Ils sont principalement le résultat d’in-

vestissements restreints, du recrutement limité de personnel ainsi que

d’une conscience accrue des coûts engendrée par la GMEB. Une écono-

mie de 1,2 millions a été réalisée suite à une diminution de la participa-

tion aux organisations internationales.

Les 5,9 millions de francs restant sont dus à l’investissement

dans le domaine de la gestion des fréquences pour la radio et la télévi-

sion, qui s’est révélé inférieur aux prévisions du budget. Ces sommes ont

une affectation précise, raison pour laquelle elles n’ont donc pas d’inci-

dence sur le compte d’État. 

Le degré de couverture des coûts totaux (91%) n’a pas été tout

à fait atteint, puisqu’il s’élève à 87%. Depuis le 1er janvier 1999, l’OF-

COM fonctionne selon une comptabilité analytique basée sur les coûts

totaux. Étant donné que ce système a permis pour la première fois en

Résultats importants

Rapport financier
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Marc Hofmann, écolier, 19 ans

"C'est fantastique comme mon avion 

téléguidé vole bien... c'est parce que 

l'OFCOM fait ce qu'il faut pour 

que personne ne brouille les signaux".



Compte d’État1999 d’indiquer un compte de résultats, autrement dit le taux de cou-

verture des coûts selon les domaines de prestations (groupes de produits),

il est encore peu concluant. Les amortissements spécifiques à chaque

groupe de produits résultent d’une estimation, et on a renoncé volontai-

rement aux coûts pré-calculés. En outre, une comparaison avec l’année

précédente n’est pas possible pour des raisons évidentes.

Les contributions de la Confédération dans le domaine des mé-

dias (paiements de transfert) ou les activités commerciales ne sont pas

prises en compte dans le mandat de prestations et les comptes annuels de

la GMEB.

Calcul des coûts

Rapport financier
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Budget 99 Compte 99 Différence %

OFCOM Fr. Fr. Fr.

Coûts 62373 899 54 869 651 -7 504 248 -12

Recettes 56 639 800 47 535 145 -9 104 655 -16

Degré de couverture 91% 87% -4% -4

Radio et télévision

Coûts 14 337 617 14026 355 -311 262 -2

Recettes 13 944 000 8434 801 -5 509 199 -40

Degré de couverture 97% 60% -37% -38

Services de télécommunication

Coûts 21 795 748 18 650 665 -3 145 083 -14

Recettes 23 477 800 20 525 948 -2 951 852 -13

Degré de couverture 108% 110% 2% 2

Concessions de radiocommunication et installations

Coûts 26 240 534 22 192 631 -4 047 903 -15

Recettes 19 218 000 18 574 396 -643 604 -3

Degré de couverture 73% 84% 11% 15

Budget 99 Compte 99 Différence %

Fr. Fr. Fr.

Total des dépenses 58 721 839 48 532 853 -10 188 986 -17

dont crédits

décentralisés 5 747 000 3 082 775 -2 664 225 -46

Dépenses selon le groupede comptes

Dépenses 

en salaires 35 071 136 33 979 055 -1 092 081 -3

Dépenses en matériel 19 408 703 12 291 481 -7 117 222 -37

Investissements 4 242 000 2 262 317 -1 979 683 -47

Total des recettes 56 639 800 47 535 145 -9 104 655 -16

Solde -2 082 039 -997 708 1 084 331 -52

Dépenses selon le plan financier du 29.9.97 60,2 Mio Fr.

./.Dépenses selon la clôture des comptes 1999 48,5

Différence par rapport au plan financier 11,7

./.Manque de recettes provenant des redevances de réception RTV 5,9

Différence effective 5,8 (9,6%)
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DIR Nom E-Mail Téléphone

Directeur Marc Furrer Marc.Furrer@bakom.admin.ch 032 327 55 01

Chef de l’Etat-major Andreas Sutter Andreas.Sutter@bakom.admin.ch 032 327 55 03

Responsable de la Roberto Rivola Roberto.Rivola@bakom.admin.ch 032 327 55 50

communication

IR

Chefet vice-directeur Frédéric Riehl Frederic.Riehl@bakom.admin.ch 032 327 54 54

BO

Chef Arturo Merlo Arturo.Merlo@bakom.admin.ch 032 327 58 85

Finances Daniel Zumstein Daniel.Zumstein@bakom.admin.ch 032 327 58 87

Personnel Georg Caprez Georg.Caprez@bakom.admin.ch 032 327 55 15

Logistique Peter Lendenmann Peter.Lendenmann@bakom.admin.ch 032 327 54 56

Informatique Bruno Frutiger Bruno.Frutiger@bakom.admin.ch

RTV

Chef et vice-directeur Martin Dumermuth Martin.Dumermuth@bakom.admin.ch 032 327 55 45

Médias nationaux et Peter Marti Peter.Marti@bakom.admin.ch 032 327 55 44

internationaux

Médias locaux et  Marcel Regnotto Marcel.Regnotto@bakom.admin.ch 032 327 55 35

rediffusion

Service Surveillance Carole Gerber Carole.Gerber@bakom.admin.ch 032 327 54 49

radio et télévision

TC

Chef et directeur  Peter Fischer Peter.Fischer@bakom.admin.ch 032 327 55 99

suppléant

Politique et prospective Matthias Ramsauer Matthias.Ramsauer@bakom.admin.ch 032 327 55 10

Services fixes  Armin Blum Armin.Blum@bakom.admin.ch 032 327 55 79

et service universel

Services mobiles et René Dönni Rene. Doenni@bakom.admin.ch 032 327 55 43

par satellite

Numérotation et François Maurer Francois.Maurer@bakom.admin.ch 032 327 55 76

Adressage

Liste 

des cadres

Christian Bonjour, conseiler en professions, 42 ans

"Avec 98 programmes TV et 50 programmes 

radio suisses, nous avons une bonne

diversité régionale. L'OFCOM fait en sorte 

que les besoin de toutes les catégories 

de la population soient pris en compte".



Vous pouvez nous atteindre 

par téléphone au numéro 032 327 55 11 (centrale), 

et par fax au numéro 032 327 55 55

Veuillez adresser votre correspondance à: 

OFCOM, Case postale, 2501 Biel-Bienne

www.bakom.ch

N’hésitez pas à consulter notre site internet.

Vous y trouverez également des indications sur le chemin à

suivre pour vous rendre à l’OFCOM, ainsi qu’une carte montrant les deux

emplacements de notre office, rue de l‘Avenir 44 à Bienne et Ipsachs-

trasse 10 à Nidau, de même que les stations externes. (button «contact»)

http://www.bakom.ch/fre/

L’OFCOM dispose de services décentralisés dans toute la Suisse. Nous

sommes ainsi en mesure de remplir notre rôle de surveillant afin d’assu-

rer le bon fonctionnement du marché des télécommunications.

Annexe
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FA Nom E-Mail Téléphone

Cheffe et vice-directrice Véronique Gigon Veronique.Gigon@bakom.admin.ch 032 327 54 48

Service de coordination Bernhard Pfander Bernhard.Pfander@bakom.admin.ch 032 327 54 42

Installations Gerhard Käser Gerhard.Kaeser@bakom.admin.ch 032 327 55 65

Concessions de Rudolf Rieder Rudolf.Rieder@bakom.admin.ch 032 327 58 20

radiocommunication

Droit et marché Daniel Büttler Daniel.Buettler@bakom.admin.ch 032 327 54 45

Suisse alémanique

Droit et marché  Patricia Voisard Patricia.Voisard@bakom.admin.ch 032 327 55 91

Suisse romande et italienne Vollmer

Gestion des fréquences (FM)

Chef Peter Pauli Peter.Pauli@bakom.admin.ch 032 327 57 00

Technologie radio Daniel Vergères Daniel.Vergeres@bakom.admin.ch 032 327 57 20

Planification des fréquences Philippe Horisberger Philippe.Horisberger@bakom.admin.ch 032 327 54 11

Assignation des fréquences Konrad Vonlanthen Konrad.Vonlanthen@bakom.admin.ch 032 327 55 83

Radio Monitoring Willy Weibel Willy.Weibel@bakom.admin.ch 032 327 57 30

Bienne et Nidau  site principal

Witterswil

Zürich-Höngg

Wil
Schweizersholz

Gurten

Chatônnaye
Romont

Colovrex
Genève

Bellinzona
Gudo

Contact
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